


Pilotage du réseau RnPAT

Animation du réseau RnPAT

Responsabilité du réseau 

Dans l'attente de la première réunion de la Conférence Rn PAT, les deux co-pilotes pourront inviter des 
membres pertinents aux prochaines réunions de l’équipe de coordination, de manière à ce que l'ensemble des 
champs alimentaires et des catégories d'acteurs soient représentés.

Le comité de pilotage du réseau est constitué du regroupement des partenaires fondateurs (2 co-pilotes et 8 
partenaires), ainsi que des financeurs et des réseaux ruraux régionaux :
Sur proposition des co-pilotes et de l‘équipe de coordination, le comité de pilotage est chargé de :

 Deux co-pilotes : le co-pilote chef de file Terres en villes et le co-pilote APCA

 Une équipe de coordination, composée de 20 membres, les 10 membres partenaires fonda-
teurs du réseau RnPAT (incluant les deux co-pilotes) et 10 membres élus par la Conférence des 
membres qui  est chargée en accord avec le comité de pilotage de : 

Il est animé par :

Prendre les décisions opérationnelles nécessaires au fonctionnement du réseau 

Faire un point régulier des travaux et préparer un rapport annuel qu’il présentera 
devant le comité de pilotage

Suivre les appels à projet en lien avec la thématique du réseau

Communiquer auprès des membres via des newsletters et un site Internet

Préparer les évènements du réseau.

Le réseau est placé sous la responsabilité du chef de file, Terres en villes.

Valider les orientations stratégiques et le pilotage du réseau

Valider l’avancement du programme de travail du réseau 
(objectifs, moyens, délais, livrables, budget).


